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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD RESIDENCE ROUANET ICHE  

situé à Labastide Rouairoux (81)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (4) 
 

Ecarts (7) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

 
Ecart 1 :  
La mission constate, au jour du 
contrôle, que le structure ne 
dispose pas d’un règlement de 
fonctionnement valide de moins 
de 5 ans ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article R 311-33 
du CASF. 
 

Art. R.311-33 
du CASF 
 

Prescription 1 :  
Actualiser le règlement de 
fonctionnement et le 
transmettre à l’ARS. 

6 mois 

 Prescription 1 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

 
Ecart 2 :  
En l’absence de MEDCO, la 
structure déclare que la 
Commission de Coordination 
Gériatrique n’est pas active, ce 
qui contrevient aux dispositions 
de l’article D.312-158, 3° du 
CASF 
 

Art. D.312-
158, 3° du 
CASF 

Prescription 2 :  
Mettre en place la CCG dès 
recrutement d’un MEDCO. 
Transmettre le PV 
d’installation. 
 

6 mois 

 Prescription 2 

maintenue 

 

Délia : 6 mois 

Ecart 3 :  
Le Conseil de la Vie Sociale 
(CVS) n’est pas actif, ce qui 
contrevient à l’article D 311-3 du 
CASF 

Art. D.311-3 
du CASF 
 

Prescription 3 :  
Dès finalisation des 
élections, merci de bien 
vouloir transmettre le PV 
d’installation du CVS 
conformément à l’article D 
311-3 du CASF. 

6 mois 

 Prescription 3 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 
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Ecart 4 : 
Le Conseil de la Vie Sociale 
(CVS) ne se réunit pas au moins 
3 fois par an sur convocation du 
Président ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.311-16 
du CASF. 

Art. D.311-16 
du CASF 

Prescription 4 : 
Réunir le Conseil de la Vie 
Sociale (CVS) a minima 4 
fois par an. Transmettre à 
l’ARS le calendrier des 
réunions CVS pour 2024. 

Immédiat 

               
                     

                  
                       

Prescription 4 levée 

Ecart 5 : 
Au jour du contrôle l'EHPAD ne 
dispose pas de médecin 
coordonnateur, ce qui contrevient 
à l'article D312-155-0 du CASF 

Art. D. 312-
159-1 du 
CASF 

Prescription 5 : 
Se mettre en conformité à la 
règlementation 

Effectivité 
2024 

Prescription 5 

maintenue 

Effectivité 2024-2025 

Ecart 6 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (document probant 
n°20), n’a pas été transmise. 

Art. L.331-8-1 
CASF 

Prescription 6 : 
Transmettre le document 
probant n°20 pour 
vérification réglementaire. 

Immédiat 

                
                    

                  

Prescription 6 levée 

Pour autant bien 

vouloir ajouter la 

mention déclaration 

« sans délai ». 

Transmettre à l’ARS la 

procédure modifiée 

sous réserve de 

prescription. 

Ecart 7 : 
La structure n’a pas transmis la 
convention avec la pharmacie 
d’officine (Document probant 
n°31). 

Art. L.5126-10 
II du CSP 

Prescription 7 : 
Transmettre la convention 
avec une pharmacie 
d’officine (document probant 
n°31) pour vérification 
réglementaire. 

Immédiat 

                     
                  

           

Prescription 7 levée 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (4) 

Remarques (8) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation retenue 
par le Directeur Général 

de l’ARS 

Remarque 1 : 
Au jour du contrôle, le contrat de 
l’IDEC (document probant n° 19) 
n’a pas été transmis. 

Recommandation 1 : 
Bien vouloir transmettre le 
document probant n° 19 tel 
que déjà demandé. 

immédiat 

                        

                   

              

                     

                 

                      

                    

Recommandation 1 levée 

La mission prend note que 

l’IDE faisant fonction est 

titulaire du diplôme d’Etat 

de COORDONNATEUR DE 

PARCOURS 

D’ACCOMPAGNEMENT ET 

DE SOINS délivré par la 

Croix Rouge 

Remarque 2 : 
La structure déclare ne pas 
organiser des RETEX suite à 
l’analyse des 
dysfonctionnements et des 
EIGS. 

Recommandation 2 : 
Mettre en place des RETEX 
suite à un EIG. 

6 mois 

Recommandation 2 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Remarque 3 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la structure n’a pas 
répondu à la question posée. 

Recommandation 3 : 
Bien vouloir indiquer le 
nombre de 
dysfonctionnements graves 
déclarés auprès de l’ARS et 
du CD depuis 2021. 

Immédiat 

                   

                

                

                    

            

             

Recommandation 3 levée 
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Remarque 4 : 
La structure indique ne pas 
disposer de plan de formation du 
personnel à la déclaration 

Recommandation 4 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation 
du personnel à la 
déclaration. 

3 mois 

Recommandation 4 

maintenue 

Délai : 3 mois 

Remarque 5 : 
La structure déclare l’absence 
de procédure pour la 
permanence des soins la nuit, 
les week-end et jours fériés. 

Recommandation 5 : 
Etablir une procédure pour 
la permanence des soins la 
nuit, les week-end et jours 
fériés, conformément aux 
recommandations de 
bonnes pratiques. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

1 mois 

             

               

             

Recommandation 5 levée 

Remarque 6 : 
La structure déclare l’absence 
de dispositif de communication 
avec les familles. 

Recommandation 6 : 
Elaborer et mettre en place 
un dispositif de 
communication avec les 
familles. 

1 mois 

               

                

        

            

            

           

            

         

         

         

              

            

            

   

             

   

           

Recommandation 6 levée 
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Remarque 7 :  
La structure déclare ne pas avoir 

organisé les accès aux plateaux 

techniques de la biologie et de 

l’imagerie. 

 

 Recommandation 7 :  
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques de 
la biologie et de l’imagerie 
sur site ou par convention. 
 

6 mois 

 Recommandation 7 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Remarque 8 :  
La structure déclare ne pas avoir 
signé de convention de 
partenariat avec une filière 
gérontologique. 

 Recommandation 8 :  
La structure est invitée à 
s’organiser pour signer des 
conventions de partenariat 
avec une filière 
gérontologique. 
 

6 mois 

 Recommandation 8 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

 


